
code RNCP38329

Diplôme de niveau IV

Lieu de formation : Centre de formation Auterive

Rythme : 560h en centre, 420h en entreprise
Formation Professionnelle Continue 

Organisme de formation porteur de l’habilitation: 

CFPPA Toulouse Auzeville AUTERIVE

Certificateur: DRAAF Occitanie / SRFD - 11/21

Admission
Satisfaire au test de recrutement et à l’entretien 

de motivation

Pré requis 

•	Etre agé de plus de 18 ans

•	Justifier d’un diplôme agricole de niveau IV

•	Justifier de 3 années d’activités professionnelles à temps plein

•	Une formation professionnalisante

•	Un centre de formation spécialisé dans l’apiculture, la formation s’appuie sur l’atelier apicole du centre

Selon votre situation et votre profil, vous pourrez prétendre à différentes modalités de 
financement.
Prenez contact avec le centre de formation pour vous orienter vers la solution la plus 
adaptée.

•	 Salarié entreprise agricole

•	 Apiculteur professionnel

•	 Agriculteur souhaitant diversifier son activité

Les atouts

Les métiers visés

Le profil demandé

Les modalités de financement

Certificat
Spécialisation

Formation certifiante
CS Apicole



•	 MAJ 01/24

Centre de formation Auterive - Cité des Sciences Vertes

50 Route de Grazac - 31190 Auterive - Tél. 05 61 50 62 78 

cfppa.auterive@educagri.fr - www.citesciencesvertes.fr

Charte d’accueil du public handicapé 

Nous nous engageons à recevoir toute personne sans discrimination et à mettre en place des temps d’accueil individualisés de 
manière à évaluer le plus en amont possible les besoins spécifiques pour suivre la formation envisagée.

Spécificités en termes d’organisation pédagogique

•	 Face à face avec des formateurs professionnels

•	 Mises en situations professionnelles

•	 Visites d’exploitations, rencontres avec des professionnels apicoles et conférences 
diverses

Le Centre de formations d’Auterive et l’apiculture

40 ruches sur le site et accès à l’Exploitation agricole du Complexe d’enseignement 

agricole de Toulouse-Auzeville avec ses 150 ruches et sa miellerie

C1 Réaliser la conduite des colonies

•	 C11 Elaborer un plan de production

•	 C12 Réaliser le suivi et les interventions sur les ruches

C2 Réaliser la multiplication de colonies

•	 C21 Réaliser les opérations liées à la production d’essaims

•	 C22 Réaliser les opérations liées à l’élevage des reines

Le programme

Organisation de la formation

C3 Mettre en oeuvre la récolte et le conditionnement des pro-

duits apicoles

•	 C31 Organiser la récolte des produits

•	 C32 Réaliser les opérations de conditionnement et de stoc-

kage

Les unités capitalisables

•	 UC1 Réaliser la conduite des colonies

•	 UC2 Réaliser la multiplication des colonies

•	 UC3 Mettre en oeuvre la récolte et le conditionnement des produits apicoles

Formation en présentiel - Cette formation a pour objectif d’acquérir des compétences et des connaissances générales, techniques 

et pratiques.

Les UCS sont évaluées en situation professionnelle

•	 Nombre d’apprenants 22-23: 9

•	 Taux de réussite 22-23: 100% 

•	 Taux de satisfaction 22-23: 100% (6 sur 9)

•	 Taux d’insertion: 33 %

•	 Taux de rupture  : 0%


